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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 156-2023, 22 février 2023
Concernant l’exercice des fonctions de certains 
ministres

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 11 de la Loi sur  
l’exécutif (chapitre E-18), soient conférés temporairement 
les pouvoirs, devoirs et attributions :

— de la ministre de l’Emploi à madame Chantal 
Rouleau, membre du Conseil exécutif, du 24 février au  
1er mars 2023 et à monsieur Jean Boulet, membre du 
Conseil exécutif, du 2 au 3 mars 2023;

— du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation à monsieur Benoit Charette, membre du 
Conseil exécutif, du 28 février au 4 mars 2023;

— de la ministre responsable de la Solidarité sociale 
et de l’Action communautaire à monsieur Jean Boulet, 
membre du Conseil exécutif, du 2 au 3 mars 2023 et à 
madame Kateri Champagne Jourdain, membre du Conseil 
exécutif, du 4 au 12 mars 2023;

—	du	ministre	de	l’Éducation	à	madame	Pascale	Déry,	
membre du Conseil exécutif, du 2 au 6 mars 2023;

— du ministre du Travail à madame Kateri Champagne 
Jourdain, membre du Conseil exécutif, du 4 au  
12 mars 2023;

— du ministre de la Langue française, ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne, ministre responsable des Institutions démocra-
tiques, ministre responsable de l’Accès à l’information et 
de la Protection des renseignements personnels et ministre 
responsable de la Laïcité à madame Sonia LeBel, membre 
du Conseil exécutif, du 6 au 13 mars 2023 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79019

Gouvernement du Québec

Décret 157-2023, 22 février 2023
Concernant la nomination de monsieur Dany Roy 
comme sous-ministre adjoint au ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Dany Roy, sous-ministre adjoint par 
intérim, ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
cadre classe 2, soit nommé sous-ministre adjoint au  
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, admi-
nistrateur	d’État	II,	au	traitement	annuel	de	170	893	$	à	
compter des présentes;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à monsieur Dany Roy comme sous-ministre adjoint du 
niveau 2 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79020

Gouvernement du Québec

Décret 158-2023, 22 février 2023
Concernant la nomination de membres du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics et d’autres régimes

Attendu	qu’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel employé du gouvernement 
et des organismes publics (chapitre R-10) est constitué le 
Comité de retraite des régimes de retraite institués en vertu 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics, de la Loi sur 
le régime de retraite des enseignants (chapitre R-11), de la  
Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (chapitre 
R-12) et de la Loi sur le régime de retraite de certains ensei-
gnants (chapitre R-9 .1);
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Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 164 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel employé 
du gouvernement et des organismes publics le Comité de 
retraite se compose d’un président et de vingt-quatre autres 
membres nommés par le gouvernement, pour un mandat 
n’excédant pas deux ans, dont notamment dix membres pro-
venant du milieu syndical, nommés après consultation du 
syndicat ou de l’association concernée, dont un provenant 
du Syndicat de professionnelles et professionnels du gouver-
nement du Québec, ainsi que douze membres représentant 
le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 164  
de cette loi le président du Comité de retraite est nommé 
par le gouvernement, pour un mandat n’excédant pas  
trois ans, après consultation des membres de ce comité; 
il doit être indépendant et, à cet égard, les articles 4 à 7  
et	9	à	11	de	la	Loi	sur	la	gouvernance	des	sociétés	d’État	
(chapitre G-1 .02) et l’article 12 de la Loi sur Retraite Québec 
(chapitre R-26 .3) s’appliquent à celui-ci, compte tenu des 
adaptations nécessaires;

Attendu	qu’en vertu de l’article 166 de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel employé du gouvernement 
et des organismes publics, à l’expiration de leur mandat, 
les membres du Comité de retraite demeurent en fonc-
tion jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de 
nouveau et toute vacance survenant au cours de la durée 
d’un mandat est comblée selon le mode de nomination du 
membre à remplacer;

Attendu	qu’en vertu de l’article 167 de cette loi les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon 
les	normes	fixées	par	le	gouvernement,	à	une	allocation	de	
présence	et	au	remboursement	des	frais	justifiables	faits	par	
eux dans l’exercice de leurs fonctions et le gouvernement 
fixe	la	rémunération	du	président;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 30-2020 du 
29 janvier 2020 madame Nancy Grenier a été nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics et 
d’autres régimes, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 91-2020 du 
12 février 2020 madame Johanne Goulet a été nommée 
membre et présidente du Comité de retraite du régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics et d’autres régimes, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1310-2020 du 
9 décembre 2020 monsieur Marc Philibert a été nommé 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 

employés du gouvernement et des organismes publics et 
d’autres régimes, qu’il a démissionné de ses fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1253-2021 
du 22 septembre 2021 monsieur Alexandre Ferland a 
été nommé de nouveau membre du Comité de retraite du 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics et d’autres régimes, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à  
son remplacement;

Attendu	que les consultations requises par la loi ont 
été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que madame Evelyne Dufour, conseillère aux avan-
tages sociaux et retraite, Syndicat de professionnelles et 
professionnels du gouvernement du Québec, soit nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics et 
d’autres régimes à titre de membre provenant du milieu 
syndical, soit du Syndicat de professionnelles et profes-
sionnels du gouvernement du Québec, pour un mandat 
de deux ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Marc Philibert;

Que madame Nancy Grenier, actuaire, ministère de la 
Santé et des Services sociaux, soit nommée de nouveau 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 
et d’autres régimes à titre de membre représentant le 
gouvernement, pour un mandat de deux ans à compter  
des présentes;

Que monsieur Benoit Dufresne, directeur des analyses 
actuarielles, des assurances et des régimes collectifs, secré-
tariat du Conseil du trésor, soit nommé membre du Comité 
de retraite du régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics et d’autres régimes à titre 
de membre représentant le gouvernement, pour un mandat 
de deux ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Alexandre Ferland;

Que madame Johanne Goulet, associée et conseillère 
en actuariat, Goulet Garneau Actuaires Conseils inc ., soit 
nommée de nouveau membre et présidente du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics et d’autres régimes, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes, et qu’elle 
soit	qualifiée	de	présidente	indépendante;
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Que madame Johanne Goulet, à titre de présidente du 
Comité de retraite du régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et d’autres 
régimes,	reçoive	une	rémunération	annuelle	de	10	588	$	
à	 laquelle	s’ajoute	un	montant	forfaitaire	de	991	$	par	
présence aux séances du Comité de retraite et à celles 
de ses sous-comités, cette rémunération étant majorée 
d’un pourcentage équivalant au pourcentage de majo-
ration des échelles de traitement des cadres de la fonc-
tion publique, aux mêmes dates, laquelle ne devant pas 
constituer un cumul de revenus en provenance du secteur  
public québécois;

Que les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics et d’autres régimes par 
le présent décret soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement des 
présidents, vice-présidents et membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79022

Gouvernement du Québec

Décret 159-2023, 22 février 2023
Concernant la nomination de membres du Comité de 
retraite du régime de retraite du personnel d’encadrement

Attendu	qu’en vertu de l’article 196 .2 de la Loi sur 
le régime de retraite du personnel d’encadrement (chapitre 
R-12 .1) est constitué le Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 196 .3 
de cette loi le Comité de retraite se compose d’un président 
et de seize autres membres nommés par le gouvernement, 
pour un mandat n’excédant pas deux ans, dont sept membres 
représentant les personnes employées visées par le régime 
de retraite du personnel d’encadrement, nommées après 
consultation des associations concernées, dont quatre per-
sonnes représentant les personnes employées du secteur de la 
santé et des services sociaux, dont une représente les cadres 
supérieurs et deux représentent les cadres intermédiaires, 
nommées après consultation des associations représentant le 
groupe de personnes employées concerné, une personne pen-
sionnée du régime de retraite du personnel d’encadrement, 
nommée après consultation des associations de pensionnés 

les plus représentatives de ce régime à moins que le gouver-
nement	ne	détermine	un	mode	de	consultation	différent,	ainsi	
que huit membres représentant le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu de l’article 196 .8 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du Comité de 
retraite demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient rem-
placés ou nommés de nouveau et toute vacance survenant 
au cours de la durée d’un mandat est comblée selon le mode 
de nomination du membre à remplacer;

Attendu	qu’en vertu de l’article 196 .10 de cette loi les 
membres du Comité de retraite, autres que le président, ne 
sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon les 
normes	fixées	par	le	gouvernement,	à	une	allocation	de	pré-
sence	et	au	remboursement	des	frais	justifiables	faits	par	eux	
dans l’exercice de leurs fonctions;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 165-2020 du  
11 mars 2020 madame Isabelle Garneau a été nommée de 
nouveau membre du Comité de retraite du régime de retraite 
du personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 165-2020 du  
11 mars 2020 monsieur François Labbé a été nommé de 
nouveau membre du Comité de retraite du régime de retraite 
du personnel d’encadrement, qu’il a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 165-2020 du  
11 mars 2020 monsieur Benoit Dufresne a été nommé 
membre du Comité de retraite du régime de retraite du 
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu	 qu’en vertu du décret 1177-2021 du  
1er septembre 2021 madame Carole Doré a été nommée 
de nouveau membre du Comité de retraite du régime de 
retraite du personnel d’encadrement, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir  
à son remplacement;

Attendu	 qu’en vertu du décret 1177-2021 du  
1er septembre 2021 madame Chantal Marchand a été 
nommée de nouveau membre du Comité de retraite du 
régime de retraite du personnel d’encadrement, qu’elle 
démissionne de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Attendu	que les consultations requises par la loi ont 
été	effectuées;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
de la ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et présidente du Conseil du trésor :
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